
BILLETS DE BANQUE 899 

6.—Or détenu par le ministre des Finances au cours des années 1919-321. 

Année. 

1919 
1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 

Pour 
garantir 

les dépôts 
des caisses 
d'épargne2 

postales. 

S 

4,909,675 
4,067,897 
3,666,009 
3,293,287 
3,154,358 
3,308,575 
3,241,490 
3,162,930 
3,083,440 
2,994,001 
2,709,169 
2,483,959 
2,405,030 
2,324,246 

Pour le 
racha t 

des bil lets 
de la 

Puissance. 

% 
118,489,692 
98,751,773 
84,568,064 
89,939,108 

120,651,627 
107,257,428 
119,744,819 
109,369,550 
107,417,631 
89,218,454 
59,345,233 
79,000,297 
74,209,510 
66,854,214 

Total de 
l'or détenu 

par le 
ministre des 

Finances. 

$ 
123,399,367 
102,819,670 
88,234 073 
93,232,395 

123,805,985 
110,566,003 
122 986,309 

110,501,071 

62,054,402 

76 614,540 
69,178,460 

1 Moyenne de l'année. 2 La loi des banques d'épargne (c. 15, S.R.C. 1927) exige que le ministre des 
Finances garde une réserve de 10 p.c. en garantie des dépôts d'épargne des Postes. 

7.—Coupures des billets de la Puissance en circulation, 31 mars 1927-32. 

Coupure. 

J l 
$2 
$4 
15 
150 
$500 
$1,000 
$1,000 spéciaux 

Fractionnaires 

1927. 

$ 
17,428,021 
12,609,981 

33,071 
700,147 

650 
1,736,000 
4,103,000 

433,000 
9,950,000 

123,800,000 
1,346,145 

27,624 

178,167,639 

1928. 

< 
18,100,000 
13,039,460 

32,635 
294,072 

650 
1,791,500 
4,244,000 

281,000 
7,810,000 

141,650,000 
1,360,549 

27,624 

188,631,490 

1929. 

$ 
19,277,085 
13,824,977 

32,223 
277,612 

650 
1,832,000 
4,289,000 

427,000 
7,570,000 

155,550,000 
1,392,463 

27,624 

201,509,633 

1930. 

$ 
18,943,815 
13,776,806 

31,887 
1,109,693 

650 
1,907,500 
4,569,000 

479,000 
6,700,000 

125,400,000 
1,380,648 

27,619 

174,336,618 

1931. 

$ 
18,193,832 
13,283,168 

31,455 
1,125,298 

650 
2,018,000 
4,496,000 

609,000 
8,255,000 

91,700,000 
1,326,251 

27,603 

141,066,257 

1932. 

$ 
18,655,811 
13,433,639 

31,083 
5,109,547 

650 
2,491,000 
6,143,000 

6,000 
7,990,000 

102,200,000 
1,299,856 

27,594 

157,388,180 

Billets de banque.—Le principal instrument d'échange au Canada est 
constitué par les billets de banque. La loi des banques du Canada autorise les 
banques à émettre des billets de $5 et de multiples de cette somme jusqu'à concur
rence de leur capital versé. Ces billets n'ont pas force libératoire en temps normal. 

En outre, durant la période du mouvement des récoltes (1er septembre à fin 
février), les banques peuvent faire et mettre en circulation une émission supplé
mentaire de billets équivalant à 15 p.c. de leur capital versé augmenté de leur réserve. 
En cas de guerre ou de panique, le gouvernement peut laisser cette émission supplé
mentaire en circulation toute l'année. Les banques paient intérêt sur cet excédent 
à raison de 5 p.c. Si une banque désire élever sa circulation au-dessus de la limite 
prescrite, elle peut le faire en déposant dollar pour dollar à la réserve centrale d'or. 

En cas de faillite d'une banque, les billets par elle émis sont remboursés par 
privilège; d'autre part, leur remboursement est garanti par le fonds de rachat de 
la circulation des banques, alimenté par des versements effectués par toutes les 
banques, à raison de 5 p.c. de leur circulation moyenne non couverte par de l'or 
ou des billets de la Puissance déposés à la réserve centrale créée en 1913. Ce fonds 
sert au remboursement des billets émis par les banques devenues insolvables. 
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